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Le 16 janvier 2008 
 
 
Madame, 
Monsieur, 
 
En septembre dernier, nous vous avons envoyé une lettre concernant le Programme de 
reconnaissance des écoles saines. 
 
Nous croyons qu’un environnement d’apprentissage sain est essentiel pour que les élèves réalisent 
leur plein potentiel et nous encourageons chaque école de l’Ontario à participer à ce programme. 
 
Cette année, le programme de reconnaissance offre aux écoles l’occasion de poursuivre les succès de 
l’an dernier, ou de déterminer le meilleur moyen d’y participer pour la première fois. Le but est de 
permettre à chaque communauté scolaire de prendre l’engagement de créer l’école la plus saine 
possible. 
 
Vous trouverez ci-joint le formulaire et les instructions pour participer au Programme de 
reconnaissance des écoles saines. Ce formulaire et d’autres renseignements sur les façons de 
participer sont aussi affichés sur les sites Web du ministère de l’Éducation et du ministère de la 
Promotion de la santé. Consultez la section « Écoles saines » sur les sites www.edu.gov.on.ca et 
www.mhp.gov.on.ca respectivement. 
 
Nous avons également introduit un nouvel outil de recherche en ligne, qui permet d’effectuer une 
recherche par sujet, comme la saine alimentation, afin de voir ce que d’autres écoles ont fait dans ce 
domaine. 
 
De nombreux facteurs font qu’une école est saine, notamment un enseignement et des programmes 
de haute qualité, un environnement physique sain, un milieu social favorable et des partenariats 
communautaires. Le document Fondements d’une école saine, disponible sur le site Web du 
ministère de l’Éducation, renferme de plus amples renseignements sur ces facteurs ainsi que sur 
d’autres sujets associés à l’école saine. 
 
En outre, de nouvelles ressources seront publiées en ligne au cours des prochains mois afin de 
susciter des idées et d’amener les élèves, les parents et les communautés scolaires à agir pour rendre 
leurs écoles plus saines. 
 
Les écoles sont encouragées à présenter leurs demandes d’ici le 28 mars 2008. 
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Nous espérons que votre établissement s’engagera à devenir encore plus sain en participant au 
Programme de reconnaissance des écoles saines en 2007-2008. 
 
Nous vous remercions de votre dévouement continu aux élèves de l’Ontario et vous prions 
d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
Le sous-ministre intérimaire     La sous-ministre 
de l’Éducation,      de la Promotion de la santé, 
 
 
 
 
 
Philip Steenkamp      Cynthia Morton 
 
c.c. Présidentes et présidents des conseils scolaires de district 
 Directrices et directeurs de l’éducation 
 Agentes et agents de supervision et secrétaires-trésorières et secrétaires-trésoriers des 

administrations scolaires 
 

 


	  

